
Zeitschrift: Nachrichten / Vereinigung Schweizerischer Bibliothekare = Nouvelles /
Association des Bibliothécaires Suisses

Herausgeber: Vereinigung Schweizerischer Bibliothekare

Band: - (1932)

Heft: 27

Artikel: Thèses

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-770594

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-770594
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


219

Theses

En raison de difficultes qui tiennent ä notre constitution
politique et ä la pluralite des langues, la formation du personnel des

bibliotheques n'a, de fagon generale, pas ete organisee fusqu'ici
dans notre pays, en retard, ä cet egard, sur la plupart des pays
europeens.

Une preparation methodique, contrölee par un organe competent,

contribuerait ä elever le niveau professionnel et, par lä,
au progres des bibliotheques elles-memes.

Creer de toutes pieces une ecole de bibliothecaires est, du
moins actuellement, impossible.

Ii est, par contre, possible et desirable:
j° d'instituer des examens d'aptitude,
2° d'en etablir et publier le programme,

de creer et delivrer des diplomes correspondants,
4° d'instituer un jury d'examen.

Ni la Confederation, ni les cantons ne sont en situation d'assu-

mer cette täche. Elle incombe ä 1'Association des bibliothecaires.
Le programme pourrait prevoir trois diplomes:

/° pour les fonctions superieures, dites scientifiques,
20 pour les emplois du service moyen,
j° pour le service des bibliotheques populaires.

Cette initiative n'en exclut pas d'autres. Elle tend, au contraire,
ä favoriser, en lew assignant un but bien determine, la creation
et le developpement de cours, conferences et tous autres moyens
servant ä la preparation professionnelle du personnel des

bibliotheques.
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